
 

 

CAP  

Maintenance des Bâtiments de Collectivités 

 

Prérequis : 

 Avoir un niveau 3ème et 

être âgé de 16 ans 

minimum 

 Signer un contrat 

d’apprentissage 

avec une entreprise 

 Passer un entretien 

individuel avec la 

Directrice 

 

Maison Familiale Rurale : www.mfr-marguerittes.com  

Lieu-dit la Granelle RD 6086 - 30320 Marguerittes  

Contact : 04 66 75 33 39 ou mfr.marguerittes@mfr.asso.fr 

Formation en apprentissage 

Le choix d’une qualification reconnue 

Objectifs de la formation 

- Le titulaire du CAP MBC doit être capable d’intervenir dans des situations 

d’entretien des bâtiments, en particulier : 

- dans les structures fixes (maçonnerie, revêtement de sol et mural et 

toiture), 

- dans les structures mobiles (menuiserie, serrurerie), 

- dans les réseaux et appareillages (plomberie, chauffage, électricité). 

 
 

Dans quelles entreprises ? 
 

 Collectivités de services (Maisons de retraite, Hôpitaux, Ecole, Hôtel, 
etc.) 

 Collectivités publiques, locales 
 Services Techniques de commerces 
 Complexes touristiques, sportifs, industriels, etc. 
 Régies d’HLM 
 Entreprises Multiservices 

Le choix de l’apprentissage 

C’est permettre à l’apprenti d’acquérir une formation qualifiante en associant deux 

lieux de formation : 

- L’entreprise pour 75% du temps. L’apprenti y apprend la pratique du 

métier, développe les attitudes et les compétences professionnelles, 

- Le centre de formation d’apprenti (CFA) pour 25% du temps. L’apprenti y 

suit un enseignement théorique et pratique. Il y acquiert une culture 

générale professionnelle et technologique. 

Rythme d’alternance 

3 semaines en entreprise 

1 semaine à la MFR 

En partenariat avec 

 



 

 

●  Un établissement à taille 
    humaine qui garantit 
    proximité et convivialité 
    grâce à un nombre 
    dô®l¯ves limit®. 
 
●  Les formateurs sont à 
    lô®coute des jeunes pour 
    les guider et les 
    accompagner tant dans 
    leur projet professionnel 
    que personnel. 
 
●  Une possibilité 
    dôh®bergement et de 
    restauration dans une 
    ambiance familiale. 

La vie à la MFR : 

CAP Maintenance de Bâtiments de collectivités 

 Rémunération 

Le salaire de l'apprenti est totalement exonéré des charges sociales "salariales 
d'origine légale et conventionnelle imposées par la loi" (article L. 118-6 du code du 
travail et article 83 de la loi 88-1149), donc le salaire net est égal au salaire brut. 
 
Le salaire de l'apprenti est également totalement exonéré de l'impôt sur le revenu, 
dans la limite du SMIC.  

SMIC mensuel : 1 343,77 € (au 1er janvier 2010)  

Rémunération la 1re année  
Avant 18 ans De 18 à 20 ans (1) 21 ans et plus (1)   

25% du SMIC 41% du SMIC 53% du SMIC   

335,94 € 550,95 € 712,20 €   

Rémunération la 2e année  

Avant 18 ans  De 18 à 20 ans  21 ans et plus    

37% du SMIC 49% du SMIC 61% du SMIC    

497,19 € 658,45 € 819,70 €   
 

Débouchés 

Poursuite d’étude 

- Brevet Professionnel 

- Bac professionnel 

Vie active 

- Agent de maintenance et entretien polyvalent en entreprises, 

associations ou structure collectives, 

- Ouvriers qualifiés en entreprises d’entretien et de services, 

- Agent technique polyvalent en collectivités locales. 

Contenu de la formation 

Formation générale 

Mathématiques 

Sciences physiques 

Français 

Anglais 

VSP 

EPS 

Informatique 

Formation professionnelle 

Technologie appliquée (atelier) 

Dessin industriel 

Sécurité prévention 

Etc. 

Formation technologique 

associée 

Maçonnerie 

Plâtrerie 

Menuiserie 

Plomberie 

Electricité 

Etc. 

 

 
Modalités de l’examen en épreuves terminales : 

 

- EG1 : Français (coeff. 2) et Histoire Géographie (coeff. 1) 

- EG2 : Mathématiques et sciences (coeff. 2) 

- EG3 : EPS (coeff. 1) 

- EP1 : Technologie prévention (coeff. 3) 

- EP2 : Mise en œuvre (coeff. 11) et Vie sociale et professionnelle (coeff. 1) 

- option : Anglais 


